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ARTICLE l

I y aura une paig ferme et universelle
entre Sa Majesté .3ritai>niqt;e et les Etats.
Unis et entre lers pays, territoirts, bités,
vilie et peuples respectifs de touie descrip.
tion, sans exception de places ni de per9on.
nes. Toutes les hostilités sur terre et sur
mer cessseront aussitot que ce traité aura
été ratifié par les ileux pàrtiés, tèl que ci
après mentionné. Tout territoire, places,
e't possessions quelconques prises par l'une
des deux parties sur l'autre, durant la guer.,
re, ou qui peuivent être prises après que ce
fraité aara été signé, excepte seulement les
iles ci-après mentionnées, seront rendues
sans dé ai, et sans y rien détruire ; sans en
éniever l'artillerie ni autres propriétés pu.
bliques prises d'abord-daus les forts ou pla.
ces, et qui y seront encore à l'échange des
ratifications de ce traité, ni esclaves ni pro.
priétés privées. Et tous les archives, ré.
gîtres, contrats ou papiers soit de nature
publique ou appartenant à des particuliers,
qui dans le cours d. la guerre, peuvent être
tonbés entre les mains des officiers de l'une
ou l'autre partie, seront, autant que possi.
bye, rendus et livrés aux autorités ou per.
So,.nes *auxquelles ils apparténoient respec -
tivemient. Celhes des iles de la Baie de


